REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 MARS 2004

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil quatre, le trente et un mars à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le dix-neuf mars, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

Etaient présents : M. CAILLET 1ER Maire-adjoint, M. ALONSO, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. SEMOUN, Mme AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Maire-adjoints, Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, FOURNIER, MOUNIER, SOLAL,M. MARGUERIE, Mme PREVITALI, M. CHAUDE, Mme DE GIRAUD D’AGAY, M. NAMIN 
(arrivé à 21h45), Mme RATTIER, MM. BARBERI, LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués, MM. CHAZOULE, BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, RICHARD, CASARI, MASSOL, PERNOD, Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : M. TESSIER, M.A. à M. BLANC, M.A ; 
Mme BERTHOLET, C.M.D à M. CAYLA, M.A ; Mme POURBAGHER, C.M.D à 
Mme MOUNIER, C.M.D ; M. LE GAC, C.M.D à M. BOUTIFFARD, M.A ; M. RIERA, C.M. à M. PIETRASANTA, C.M. ; M .VIDAL, C.M. à M. NOISETTE, C .M.
Absents : Mme NAVARRO, C.M; M. ZAOUI, C.M.
*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Madame Marie-Dominique AESCHLIMANN, Maire-Adjoint, est désignée en qualité de secrétaire de Séance.

*

*        *

LE CONSEIL,

· APPROUVE les procès verbaux des séances du Conseil Municipal du 17 décembre 2003 et 
6 janvier 2004

*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 25 octobre 2001, modifiée le 28 mars 2002, et celle du 6 janvier 2004 autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir : 

1. ORGANISATION DE CLASSES D’ENVIRONNEMENT AU TITRE DE L’ANNEE 2004 – FIXATION DU MONTANT DES PARTICIPATIONS JOURNALIERES A DEMANDER AUX FAMILLES

2. reglement de frais, honoraires

3. TARIFICATION – FIXATION DES CAS DE REMBOURSEMENT AUX UTILISATEURS DES SERVICES OU ACTIVITES PROPOSES PAR LA VILLE.

4. PASSATION DE CONTRATS DE prêt D’UN MONTANT DE 6 972 000 EUROS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL, DESTINE A FINANCER LES INVESTISSEMENTS EN 2003.

5. MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN LOCAL SITUE 174 AVENUE D’ARGENTEUIL A ASNIERES-SUR-SEINE AU PROFIT DE LA SOCIETE WORLD MUSIC DIFFUSION.

6. RAPPORT DE LA DECISION DE REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES A LA SCP A. RITOU et F. FOUILLADE du 21 novembre 2003 et reglement des frais et honoraires a la scp A. ritou et F. fouillade.

7. fixation des tarifs de droits de place pour les exposants, artisans et commercants pour l’organisation du marche traditionnel de noel du 12 decembre au 24 decembre 2003 sur le parvis de l’hôtel de Ville d’Asnieres-sur-seine.

8. passation d’un contrat de prêt d’un montant de 10 000 000 euros aupres du credit agricole d’ile de France destiné a financer les investissements en 2003.

9. signature d’une convention avec l’association les bateleurs de la science.

10. signature d’une convention avec l’association icare.

11. operations relatives a la dette de la commune – reaménagement de divers contrats de prets aupres de dexia credit local.

12. delegation a l’ophlm ASNIERES HABITAT DE LA GESTION DE NOUVEAUX IMMEUBLES ACQUIS PAR LA VILLE D’asnieres-sur-sine.

13. annulation de la décision du premier octobre 2003.

14. organisation des centres de vacances d’hiver et de printemps pour l’année 2004 – fixation du montant des participations journalieres a demander aux familles.

15. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de septembre 2003.

16. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de octobre 2003.

17. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de novembre 2003

18. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de decembre 2003
19. signature d’une convention de partenariat avec les maisons des jeunes et de la culture en ile de France – federation regionale.
20. reglement de frais, honoraires.
21. modification de la mise a disposition precaire d’un appartement, situe a l’école elementaire mixte poincare B, a asnieres-sur-seine.
22. fin de la mise a disposition d’un appartement de fonction a l’école centre – 4 rue H.G. fontaine à asnieres-sur-seine et remboursement du dépôt de garantie.
23. mise a disposition d’un logement de fonction à l’école elementaire aulagnier sis 85 rue pierre boudou.
24. CONSOLIDATION DU CONTRAT DE prêt PRESAME N° MIN 216 599 EUR ACTUELLEMENT EN PHASE T4M CONTRACTE AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL POUR UN MONTANT DE 3 000 000 ,00  €
*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 24 mars 2004.

Rapporteur : Mme PERRIN

A – FINANCES

· VOTE et APPROUVE tel qu’il lui sont présentés le Budget Primitif 2004 et ses budgets annexes tant en dépenses qu’en recettes et par nature au niveau du chapitre.

Le Budget Ville et les budgets annexes, assainissement, parcs de stationnement et self municipal s’équilibrent en recettes et en dépenses de la façon suivante : 

	BUDGET  VILLE
	D E P E N S E S    €
	R E C E T T E S    €

	SECTION DE FONCTIONNEMENT

TOTAL
	Opérations réelles
	92 905 838,92
	Opérations réelles
	101 886 668,52

	
	Opérations d’ordre
	14 735 602,98
	Opérations d’ordre
	5 754 773,38

	
	
	107 641 441,90
	
	107 641 441,90

	SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL
	Opérations réelles
	35 524 744,71
	Opérations réelles
	26 543 915,11

	
	Opérations d’ordre
	5 754 773,38
	Opérations d’ordre
	14 735 602,98

	
	Opérations patrimoniales
	3 311 345,36
	Opérations patrimoniales
	3 311 345,36

	
	
	44 590 863,45
	
	44 590 863,45


	BUDGET ASSAINISSEMENT
	D E P E N S E S

€
	R E C E T T E S

€

	SECTION D’INVESTISSEMENT
	2 606 790,64
	2 606 790,64

	
	
	
	
	

	SECTION D’EXPLOITATION
	    851 172,82
	    851 172,82


	Budget Annexe parcs de stationnement
	DEPENSES

€
	RECETTES

€

	Section 
d’Investissement
	  20 000,00
	  20 000,00

	
	
	

	Section de Fonctionnement
	206 000,00
	206 000,00


	Budget annexe Self Municipal
	DEPENSES

€
	RECETTES

€



	Section de Fonctionnement
	547 600,00
	547 600,00


· DECIDE de FIXER pour l’année 2004 :

.
le produit fiscal à percevoir au titre des contributions directes locales à 39 922 316 €

.
les taux communaux des taxes directes locales comme suit : 



Taxe d’habitation




11,62%



Taxe foncière sur les propriétés bâties

  9,58%



Taxe foncière sur les propriétés non bâties

12,69%



Taxe professionnelle




16,55%

.
le produit de la taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères à 7 500 000 € (sept millions cinq cent mille euros).

· DECIDE de FIXER et de LIMITER à 20 682 000 € (vingt millions six cent quatre vingt deux mille euros) l’enveloppe d’emprunts nécessaire au financement des investissements conformément au Budget Primitif 2004 et à 633 347,32 € (six cent trente trois mille trois cent quarante sept euros et trente deux cents) pour le budget primitif assainissement 2004 et AUTORISE le Député-Maire à contracter ces emprunts au fur et à mesure que cela s’avèrera nécessaire.

· AUTORISE le Député-Maire :

.
à NEGOCIER et CONCLURE toutes les opérations de réaménagement de la dette de la commune, par renégociation des conditions, remboursements anticipés des contrats ou refinancement des capitaux restant dus et des indemnités de sortie.

.
à SIGNER toutes conventions ou contrats de réaménagement ainsi que les nouveaux contrats de prêt de substitution à intervenir.

· DECIDE, pour l’année 2004, d’imputer en section d’investissement, certaines dépenses, en dessous du seuil de 609,80 € ou toute autre somme qui viendrait à lui être substituée, nécessaires aux achats de l’ensemble des services municipaux s’agissant de biens durables enregistrés sous inventaire.

· DECIDE de PROCEDER sur l’exercice 2004 par une délibération d’ordre général, au transfert et à l’étalement de charges résultant d’attribution de subventions liées à l’équipement, notamment pour les comptes budgétaires : 6572 – 65717 et 65758.

· DECIDE de SOLLICITER auprès du Conseil Général la prorogation de validité, jusqu’à la fin de l’année 2004, de la subvention de 26 868 € allouée pour l’acquisition d’un véhicule nécessaire à la police municipale dans le cadre de l’ouverture du poste de police dans le quartier Métro.

· DECIDE de MODIFIER la délibération en date du 25 septembre 2003 relative à la garantie communale à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt de 86 810,50 € que la société SEGAP, titulaire du contrat d’affermage de la gestion et de l’exploitation du complexe sportif et de loisirs de la ville d’Asnières-sur-Seine, souhaite contracter auprès du Crédit Mutuel Ile-de-France, et non le Crédit Mutuel Océan, ce prêt étant destiné à financer l’achat d’équipements en matériel pour la piscine des Courtilles à Asnières-sur-Seine.

et AUTORISE le Député-Maire à signer le contrat de prêt à intervenir à cet effet.

· DECIDE d’ACCORDER la garantie communale pour le remboursement des emprunts d’un montant initial de 2 197 024,70 € avec un encours au 31 décembre 2003 de 1 930 720,81 €, contractés par la Société d’HLM SAGECO, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et transférés à la société S.A. d’HLM EFIDIS, qui a repris une partie du patrimoine de la société SAGECO.

et AUTORISE le Député-Maire ou son représentant à signer la convention de transfert de prêts qui sera passée entre la Caisse des Dépôts et Consignations et les organismes ou, le cas échéant, à tout acte constatant l’engagement de la commune aux emprunts concernés.

· AUTORISE le Député-Maire à signer un acte transactionnel avec :

.
la société « EAU et FORCE » répartissant égalitairement la prise en charge du montant des réparations ainsi que les frais et honoraires de l’expert judiciaire provoqués suite à la rupture d’une conduite de transport d’eau, le 23 février 1999 à l’angle de l’avenue de la Redoute et de la rue de l’Abbé Lemire,.

.
M. Saïd KEMACHE dans le cadre du contentieux l’opposant à la ville d’Asnières-sur-Seine au titre de la résiliation du bail conclu pour l’exploitation du fonds de commerce que ce dernier exploite au 174 avenue d’Argenteuil à Asnières-sur-Seine.

B – SUBVENTIONS

· DECIDE d’ATTRIBUER, pour 2004, à la Brigade des Sapeurs-Pompiers, une subvention d’équipement, dans le cadre du contingent obligatoire d’investissement, d’un montant de 212 432 € et PREND ACTE que cette charge fera l’objet d’un étalement sur 5 ans à compter de l’exercice 2005.

· ACCORDE des subventions de fonctionnement pour l’année 2004, à diverses associations et œuvres sociales d’intérêt local,

et AUTORISE le Député-Maire à effectuer le versement de ces subventions soit globalement soit selon un échéancier.

· AUTORISE le Député-Maire ou son représentant à signer la convention à intervenir entre la ville d’Asnières-sur-Seine et l’Association d’Entr’aide Familiale qui fixera les modalités de versement de la subvention de fonctionnement qui lui sera allouée, pour la période du 1er novembre 2003 au 31 décembre 2004, afin de maintenir les prestations qu’elle assure aux personnes âgées et aux personnes atteintes de maladies invalidantes.

· DONNE SON ACCORD à l’OPHLM « Asnières Habitat » 24, rue Pierre Boudou à Asnières-sur-Seine pour le remboursement de toutes les sommes dues au titre de l’emprunt de 160 000 € à contracter auprès du Crédit Foncier de France, destiné à financer l’acquisition-amélioration d’un logement, 6, rue Basly à Asnières-sur-Seine et à cet effet :

AUTORISE le Député-Maire à intervenir au contrat de prêt,

et DECIDE d’accorder et de verser à « Asnières Habitat », une subvention de 27 697 € au titre de la surcharge foncière.

· DECIDE d’ACCORDER et de VERSER à l’OPHLM « Asnières Habitat » une subvention d’équipement d’un montant de 25 489 € afin d’installer un système de vidéo-surveillance dans les immeubles situés au 3, rue du Capitaine Bossard et 1, rue Paul Doumer, ainsi qu’un système de contrôle d’accès VIGIK dans les immeubles : 84, avenue des Grésillons, 
2 rue Emile Zola, 24 à 34 rue Pierre Boudou et 11 quai Aulagnier.

· Dans le cadre du projet relatif à l’aménagement d’une médiathèque dans la ZAC Scheurer-Kestner :

APPROUVE le montant prévisionnel des dépenses prévues en Investissement pour sa création et en fonctionnement pour l’équipement et les reliures et à cet effet, 

DECIDE de SOLLICITER des subventions auprès de différents partenaires : l’Etat, la DRAC, le Conseil Général, le Conseil Régional, le Centre National du Livre, les Fonds Européens.

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions au titre de l’année 2004 auprès :

.
du Conseil Général des Hauts-de-Seine pour les manifestations organisées sur la commune, dans le cadre de l’animation de la vie des quartiers, tels que animations de printemps, fête de rues, soirées barbecues…

.
de l’Etat, de Collectivités Territoriales (telles que le Conseil Régional d’Ile-de-France, le Conseil Général des Hauts-de-Seine) et de différents organismes, pour la réalisation des travaux de création et de rénovation du patrimoine sportif municipal et pour les différentes actions d’animations dans le domaine des sports et de la jeunesse.

· AUTORISE le Député-Maire à signer les nouvelles conventions à intervenir pour les aides financières attribuées par la Caisse d’Allocations Familiales constituées par deux prêts sans intérêt et deux subventions, dans le cadre du Contrat Enfance, en faveur de la création des crèches « Les Girafons » et « Les Petits Matelots »

C – TRAVAUX ET MARCHES PUBLICS

· AUTORISE le Député-Maire, en tenant compte des termes procéduraux du Code des Marchés publics et du Code Général des Collectivités Territoriales, à recourir à une procédure dite « adaptée », telle que définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics et à cet effet,

DECIDE d’APPROUVER des règles internes afin d’appliquer les nouvelles procédures issues du Code des Marchés Publics pour assurer une mise en concurrence effective en fonction des caractéristiques des marchés et 

AUTORISE la signature des marchés conclus sur la base d’une procédure adaptée par la personne responsable du marché à savoir le premier Maire Adjoint, par délégation.

· Dans le cadre des travaux de restauration et d’aménagement partiels de la partie orientale du Château d’Asnières-sur-Seine,

DECIDE :

.
de DESIGNER Monsieur Frédéric DIDIER, architecte en chef des Monuments Historiques, pour assurer la maîtrise d’œuvre de l’opération, après accord de la Direction et Conservation Régionale des Monuments Historiques,

.
de PASSER un contrat de maîtrise d’œuvre avec ledit architecte, un contrat avec le vérificateur et l’économiste de l’opération, Monsieur Philippe VOTRUBA ainsi que les contrats avec le BET Structure (UBC) et le BET Fluide (EGCEL) et d’AUTORISER le Député-Maire à les signer,

.
d’APPROUVER le projet d’investissement et le plan prévisionnel de financement desdits travaux,

.
de PROCEDER à la mise en appel d’offres restreint des travaux de restauration de la partie orientale du Château,

.
et de SOLLICITER auprès de divers organismes des subventions, aussi élevées que possible, pour le financement de cette opération,

· Dans le cadre de la réalisation de l’ensemble immobilier Magenta :

AUTORISE le Député-Maire ou le Premier Adjoint à signer avec la société SODEARIF, société retenue par la commission d’appel d’offres :

.
un bail emphytéotique comprenant une école élémentaire de six classes, la reconstruction de l’aire d’évolution sportive avec vestiaires dédiés, un parc de stationnement souterrain et une extension ultérieure de trois classes et,

.
une convention de mise à disposition des biens non détachable du bail,

· DECIDE d’ENGAGER les négociations nécessaires avec la société SODEARIF pour la construction d’une école élémentaire dans le quartier Chanzy sous la forme d’un bail emphytéotique administratif.

· AUTORISE le Député-Maire :

.
à signer le permis de construire et le marché négocié de travaux à intervenir nécessaires à la réalisation de l’extension de l’école maternelle Descartes 

.
à procéder à la mise en appel d’offres ouvert des travaux de création de locaux dans l’enceinte de l’école maternelle Aulagnier, à signer le permis de construire et les marchés de travaux à intervenir,

.
à signer le permis de construire des locaux préfabriqués sur le terrain de la Maison des Loisirs et de la Culture sis 11, rue Henri Poincaré et à signer le marché négocié pour la réalisation de ces travaux,

et à solliciter pour ces différentes opérations des subventions aussi élevées que possible auprès de divers organismes.

· AUTORISE le Député-Maire à lancer des appels d’offres ouverts et à signer les marchés à intervenir pour :

.
la réalisation des travaux de création d’un espace paysager quartier « Métro »

.
la réalisation des travaux d’aménagements de voiries dans les rues Scheurer-Kestner et du Ménil (entre la rue Scheurer-Kestner et l’avenue d’Argenteuil)

.
la réalisation de travaux pour l’aménagement en zone « 30 » du quadrilatère formé par les rues de Nanterre, du Bac, Paul Déroulède, Bernard Jugault

.
la réalisation des travaux de réfection du revêtement synthétique du stade « Jacques Anquetil »

.
la réalisation des travaux d’éclairage du stade « Dominique Rocheteau »

.
la réalisation d’un terrain de sport en gazon synthétique aux Courtilles sur quelques courts de tennis, et la modification du revêtement en "terre battue" en revêtement "tout temps" des tennis « Alsace »

.
l’acquisition en 2004 de véhicules destinés au parc automobile municipal, sous la forme de marché à bons de commande

.
les services d’assurance couvrant les activités de la Ville d’Asnières-sur-Seine, pour une durée d’un an renouvelable par reconduction expresse sans toutefois dépasser 4 ans

.
la conception, la réalisation, l’impression et l’édition de supports de communication, pour une durée d’un an renouvelable par reconduction expresse sans toutefois dépasser 3 ans.

et AUTORISE le Député-Maire à solliciter pour certaines de ces opérations des subventions aussi élevées que possible auprès de divers organismes.

· APPROUVE et AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant à intervenir avec la 
S.A KOMPAN incluant l’entretien et la maintenance des installations de la crèche « Les Girafons ».

· AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant prenant en compte le transfert du marché, le changement de dénomination sociale et de siège social de la Société GSF URBI vers la société URBI, sur les prestations de nettoiement des voies et place de la Ville avec laquelle la Ville d’Asnières-sur-Seine poursuit le marché en cours, 

DECIDE de PRENDRE en compte le nouveau montant du marché du fait que les prestations de collectes de certains déchets intégrés dans le marché de nettoiement des voies et places peuvent être soumises au taux réduit de TVA à 5,5%.

et FIXE la date de prise d’effet dudit avenant au 1er mars 2004.

D – GESTION DELEGUEE – PRESTATION DE SERVICES

· AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant n° 17 avec l’Entreprise Générale de Services en Restauration Hexagone afin de mettre en cohérence administrative le règlement de service de la restauration scolaire et le traité de concession, suite à la mise en place du nouveau mode de traitement des impayés.

E – RESSOURCES HUMAINES

· FIXE le tableau des effectifs du personnel communal,

· DECIDE de MODIFIER l’article 3 de la délibération du 26 septembre 2002 relative à l’actualisation du régime indemnitaire du personnel communal,

· DECIDE d’ACTUALISER la liste des logements ayant la qualité de logement de fonction par nécessité absolue de service et utilité de service et des emplois ouvrant droit à l’attribution d’un logement de fonction par nécessité absolue de service ou utilité de service.

F – AFFAIRES DIVERSES

· EMET un avis FAVORABLE à la demande de dérogation à titre permanent, au principe du repos dominical, tranche horaire 9 h 00 – 13 h 30, présentée par le Directeur de l’enseigne « le CHAMOIS BRICOLEX », pour le personnel de son magasin Bricolex situé 9 bis rue Pierre Brossolette à Asnières-sur-Seine.

· ACCEPTE le don d’un tableau émanant de Monsieur Paul BONNAMY, qui sera intégré au patrimoine de la Ville d’Asnières-sur-Seine.

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale «AMENAGEMENT ET URBANISME-INTERCOMMUNALITE-POLITIQUE DE LA VILLE-DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » réunie le 24 mars 2004.
Rapporteur : Mme MORDACQ

A – AMENAGEMENT ET URBANISME

· Dans le cadre de la rénovation de l’îlot situé au nord de la ZAC Scheurer-Kestner :

. DECIDE de RESILIER le bail conclu pour le fonds de commerce à usage de maroquinerie dans l’immeuble situé 370-372 avenue d’Argenteuil, exploité par la SARL « L’AUTRUCHE » ou ses ayants droits, pour un montant de 140 000 €.

· Dans le cadre de la rénovation et du réaménagement du quartier Voltaire :

.
DECIDE de RESILIER le bail conclu pour le fonds de commerce à usage de café dans l’immeuble sis 13, avenue Gabriel Péri, exploité par Monsieur ZEGOUBI, pour un montant de 76 000  €

· DECIDE d’ACQUERIR :

.
de Monsieur FRECHARD un logement et une cave correspondant aux lots n° 11 et 23 au 250, rue du Ménil au prix de 73 750 €

.
de Monsieur EL BADAOUI un bâtiment à usage d’activité sis 7, rue des Bas et 11 places de parc de stationnement en sous-sol d’un immeuble sis 2-2bis rue Dussau pour un montant de 228 673,53 €.

.
de la fondation Léopold Bellan des locaux à usage d’équipement sportif édifiés sur un terrain de 340 m² au 64, rue Robert Dupont au prix de 120 000 €

et AUTORISE le Député-Maire à signer le ou les actes correspondants.

· PREND ACTE du bilan de la concertation et APPROUVE la révision simplifiée du POS valant PLU pour la création d’une école sur le square Chanzy.

· Dans le cadre du renouvellement urbain du quartier Voltaire : 

APPROUVE les règlements nommés « Fonds Municipal d’Interventions » définissant les modalités d’attribution annuelle des aides financières aux propriétaires dans le cadre de l’OPAH-RU ainsi qu’aux commerçants et artisans dans le cadre du FISAC, et « Règlement de l’Opération Façades »

-
AUTORISE le Député-Maire ou son représentant :

.
à signer toutes les pièces et documents relatifs à la mise en œuvre de cette opération et, notamment, les notifications d’attribution d’aides aux propriétaires après examen de leur demande par la Commission Municipale, composée d’au moins trois élus.

.
à attribuer des subventions aux commerçants et artisans souhaitant rénover leur vitrine et/ou enseigne ainsi que la sécurisation des équipements, à la condition que le projet respecte l’ensemble des recommandations architecturales et administratives liées au FISAC.

.
PREND ACTE que les engagements de la Ville peuvent faire l’objet de modifications  au cours de l’opération sur simple délibération du Conseil Municipal et dans le respect des engagements inscrits dans la convention d’OPAH-RU signée entre l’Etat, l’ANAH et la Ville ainsi que pour le dossier FISAC.

et AUTORISE l’opérateur chargé du suivi-animation de l’OPAH-RU et du FISAC d’ouvrir un compte au nom de la société qu’il représente aux fins de percevoir des fonds d’aides municipales d’avances à attribuer aux personnes subventionnables.

· APPROUVE la désignation de l’équipe « TREUTTEL-GARCIAS-TREUTTEL » comme Lauréat de l’étude de définition pour l’établissement d’un projet urbain sur les territoires d’Asnières-sur-Seine et de Gennevilliers lié aux prolongements de la ligne 13 du métro et du tramway T1 et

AUTORISE le Député-Maire conformément à l’article 1 de la convention de groupement de commande, à passer avec cette équipe un ou plusieurs marchés d’études et/ou de prestation de services ou encore de maîtrise d’œuvre, qui sera conclu en la forme négociée sans publicité et sans mise en concurrence en application de l’article 74-III de l’ancien Code des Marché Publics.

· APPROUVE et AUTORISE le Député-Maire à signer la Charte des antennes relais de téléphonie mobile du Département des Hauts-de-Seine.

*

*        *

LE CONSEIL

.
REJETTE la demande présentée par 9 conseillers municipaux pour créer, en application de l’article 26 du Règlement Intérieur, une commission spéciale chargée d’une mission d’information et d’évaluation sur les subventions et avantages en nature accordées aux associations.

*

*        *

LE CONSEIL,

· DONNE tous pouvoirs au Député-Maire pour la bonne application de toutes les décisions délibérées et approuvées en cette séance.

*

*        *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

· EMET un avis favorable à la question posée par un Maire Adjoint  concernant  le commerce international du bois et à la protection des forêts et décide que la ville d’Asnières-sur-Seine s’approvisionnerait désormais en bois « éco certifié » quel que soit le label retenu, la certification assurant la traçabilité du bois et une bonne gestion forestière.

-
ENREGISTRE les réponses données par le Premier Maire Adjoint aux questions posées par un Conseiller Municipal concernant les différentes actions en justice auxquelles la ville est partie et leur coût.

*

*        *

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt quatre heures.

Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le sept avril deux mil quatre.

LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE
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